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ARTICLE I - RECONNAISSANCE ET JURIDICTION

1.01 La compagnie reconnaît le syndical comme représentant collectif et agent

de négociation exclusif pour l'unité de négociation suivante:

Tous les employés de bureau, cléricaux et techniciens,
au service de MUSSENS EQUIPEMENT LTÉE, 1160 rue Norman,

Lachine, P. Lué., ct MUSSENS EQUIPEMENT LIEE, 205 rue

St-Sacrement, Québec, P.Q., mais à l'exception des ven-

deurs, des secrétaires exécutives, du contrôleur de
l'inventaire général des pièces, du directeur des achats,
des acheteurs, du commis principal aux douanes, du commis
principal aux prix et à la codification, de la secrétaire

privée du directeur général des pièces, du superviseur

responsable de l'entraînement, du directeur responsa-
ble de la récupération du matériel usagé, de l'expédi-

teur du service à l'extérieur, du commis principal, ou
comptable-principal et de son assistant, du teneur de
livres principal, du comptable préposé au coût du
teneur de livres, du contrôleur de l'inventaire de

l'équipement, du superviseur des contrats, de l'admi-

nistrateur du personnel et de son assistant, du super-
viseur du service du courrier, du directeur-adjoint de
l'équipement usagé, des employés de la caféteria, des

gardes, des gardiens et de toute autre personne dans
une position de direction exclue par la loi.

1.02 La présente convention s'applique à tous les employés pour lesquels le

syndicat est reconnu par les présentes.

1.03 Les employés en probation sont sous la juridiction de la présente con-

vention, sauf dans le cas de congédiement pour quelque raison que ce

soit ou sauf tel que spécifiquement prévu autrement dans la présente

convention.

1.04 11 est entendu et convenu par les deux parties que les occupations sou-

lignées dans l'accréditation ci-haut décrite sont principalement de

supervision par nature et n'auront qu'un seul titulaire à n'importe

quel moment. 
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1.05

1.06

1.07

1.08

>rap

Le syndicat convient que ces titulaires sont autorisés à accomplir leurs

fonctions normales telles qu'elles existaient à la date de l'accrédita-
tion; la Compagnie convient que ces fonctions ne seront pus élargies de
façon à empiéter sur le travail normalement accompli pur du personnel de

l'unité de négociation.

Les personnes embauchées à titre de remplaçant pour les vacances sont
exclues de la juridiction de lu présente convention, sauf en ce qui

est des dispositions suivantes:

a) La Compagnie paiera aux remplaçants pour les vacances

un salaire d'un niveau compatible à leurs qualifica-

tions et à leur expérience relatives au travail attendu
d'eux mais, en aucun cas, ils seront rémunérés à un
salaire inférieur au taux de probation;

b) Ils ne déplaceront aucun employé de l'unité de négo-
ciation ni n'empécheront le rappel au travail d'aucun
employé de l'unité de négociation se trouvant sur la

liste de rappel, ni n'accompliront aucun travail sup-

plémentaire, sauf comme dernier choix;

c) Lors de leur embauchage, le syndicat sera avisé par
écrit du nom de ces personnes, de leur date d'embau-

chage et de la durée prévue de leur emploi;

d) Au cas où une telle personne serait gardée à l'emploi

de la compagnie à la fin de la durée prévue de son
emploi à titre de remplaçant pour les vacances, elle
sera alors, aux fins d'ancienneté, considérée comme
un employé en vertu des dispositions de la présente
convention à compter de sa première date d'embauchage.

Au cas où la compagnie déménagerait n'importe quelle partie majeure des

opérations régies par la présente convention à un autre endroit, la pré-
sente convention continuera à régir ces travaux relevant de l'unité de
négociation et le syndicat sera automatiquement reconnu comme l'agent
négociateur pour les employés et lus travaux impliqués.

Les employés exclus de n'importe quelle unité de négociation n'accom-
pliront aucun travail relevant de l'unité de négociation. Ceci ne sera
pas interprété comme empêchant le personnel de maîtrise de fournir
l'entraînement requis aux employés de l'unité de négociation ou d'ac-
complir occasionnellement du travail de l'unité de négociation connexe

à leurs fonctions normales.

  



1.09

1.10

Au cas où un nouvel employeur assumait la direction des opérations à
n'importe quel établissement régi par la présente convention, autrement
que par vente judiciaire, ce nouvel employeur sera alors lié par toutes
et chacune des dispositions de cette convention comme s'il y était nommé
et deviendra ipso facto partie à toute procédure s'y rapportant aux lieu

et place de la compagnie.

En ce qui concerne les contrats à des sous-traitants, le syndicat recon-

naît pleinement que la compagnie n'a ni l'équipement ni le personnel
pour accomplir tous les travaux de ses opérations et, pour ces raisons,

il peut être nécessaire occasionnellement de confier des travaux à

des sous-traitants. A
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ARTICLE II - DROITS DE LA GERANCL

2.01

2.02

2.03

Le syndicat reconnaît que la compagnie a le droit exclusif de diriger
et d'opérer ses usines et outillage et de conduire ses affaires comme
elle l'entend, sous réserve seulement des restrictions imposées par la
législation et par la présente convention, la compagnie conservant tous
les droits et privileges qui ne sont pus spécifiquement abandonnés ou

modifiés et, sans limiter le caractère général de ce qui précède, le

droit de maintenir l'ordre, la discipline et l'etficucité, d'introduire

ou d'annuler du travail par équipe, de déterminer ou modifier les affec-

tations de travail de l'employé, de déterminer ou modifier les méthodes
de travail et la planification du travail, de choisir les matériaux uti-
lisés, oeuvrés ou manufacturés, de déterminer les techniques de génie et

de conception de ses produits.

Le syndicat reconnaît que la compagnie a le droit exclusif de décider
de temps à autre toute question relative aux termes et conditions d'em-
ploi des employés, y compris, mais sans limiter le caractère général de
ce qui précède, le droit d'embaucher, donner des promotions, rétrograder,

classifier, transférer, mettre à pied, mettre à la retraite, suspendre
ou autrement ‘discipliner et congédier des employés pour causes justes

et suffisantes, sauf tel que prévu autrement dans la présente convention
et sous réserve du droit des employés concernés de formuler un grief de

la manière et dans la mesure prévues aux présentes.

La compagnie a le droit d'établir et de modifier de temps à autre les

règles et règlements raisonnables devant être observés par les
employés, ces règles et règlements ne devant pas être incompatibles
avec les dispositions de la présente convention ou de toute législation

gouvernementale applicable.

Les employés et le syndicat doivent être informés par écrit de ces
règlements et le syndicat peut contester en tout temps le caractère rai-

sonnable d'un règlement donné lorsqu'il est utilisé pour discipliner un

employé.
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ARTICLES

3.01

3.02

3 3.03

a

III - SECURITE SYNDICALL

Pendant la durée de la présente convention et comme condition du main-
tien de leur emploi, tous les membres actuels du syndicat devront le
demeurer et tous les nouveuux employés régis par la présente convention,
de même que tous les employés transférés à l'unité de négociation,

devront devenir membres du syndicat à la fin de leur période de proba-

tion et le demeurer.

Pendant la durée de la présente convention, la compagnie déduira de la

paie de chaque employé dans l'unité de négociation le montant de la co-
tisation syndicale mensuelle et, lorsqu'applicable, le montant du droit
d'entrée tel qu'établi par la constitution du syndicat et les règlements

des sections locales. Dans le cas des employés actuels qui ne sont pas
membres du syndicat, un montant éyal à la cotisation syndicale mensuelle
sera déduit de la paie de chucun de ces employés comme condition du main-
tien de leur emploi.

La compagnie s'engage à remettre le montant total de ces déductions au

secrétaire-financier des sections locales, par chèque payable au syndi-
cat, dans les quinze (15) jours suivant la fin du mois durant lequel ces
déductions ont été faites, de même qu'une liste des employés de la
paie desquels ces déductions ont été faites.



ARTICLE IV - NUN-DISCRIMINATION

4.01 La compagnie et le syndicat s'engagent à ne pas faire intimidation,
menaces, coercition, contre qui que ce soit, et à ne faire aucune dis-

crimination en ce qui concerne l'embauchage, l'entraînement, l'avan-
cement, la promotion, le trunsfert, le congédiement, lu mise à pied, le
rappel au travail, ou autres conditions de travail, pour des raisons de
race, de croyance, de couleur, d'origine ethnique, d'opinions politiques,

d'adhésion ou de non-adhésion au syndicat, de statut matrimonial, ou pour

avoir été impliqué dans un grief.

 



 

ARTICLE

5.01

5.02

5.03

5.04

 

V - MODE DE REGLEMENT DES GRIEFS

Tout différend, plainte ou mésentente (ci-après appelé "grief") qu'un
employé ou un yroupe d'employés ou le syndicat désire discuter avec la
compagnie sera étudié au besoin durant les heures de travail sauf par
entente mutuelle, aux trois (3) stades définis ci-uprès:

ler stade:

Un grief doit être soumis par écrit, au superviseur concerné, sur une
formule de grief établie par entente mutuelle, la compagnie pouvant refu-

ser d'étudier un yrief lorsque les circonstances alléguées qui l'ont cau-
sé sont survenues plus de cinq (5) jours ouvrables avant sa soumission,
sauf dans le cus d'une erreur mathématique ou cléricule dans le calcul

des salaires. Dans les dits cinq (5) jours, un membre du comité syndi-

cal du bureau peut soumettre un yrief individuel au nom d'un employé ab-

sent. Dans un tel cas, les délais peuvent être extensionnés par
entente mutuelle.

Le superviseur devra s'occuper du grief et rendre sa décision par écrit

au plus tard durant la troisième journée ouvrable suivant la soumission
du grief.

2ème stade:

Si la décision du superviseur n'est pas reçue dans le délai prévu ou si

elle n'est pas acceptable, le syndicat peut alors soumettre le grief par
écrit au gérant du département dans les quatre (4) jours ouvrables sui-
suivants.

La décision du gérant du département relative au grief sera comminiquée

par écrit au syndicat au plus tard durant la quatrième (4ème) journée
ouvrable suivant la date à laquelle le gérant du département aura reçu
le grief.

3ème stade:

Si la décision du gérant du département n'est pas reçue dans le délai

prévu ou si elle n'est pas acceptable au syndicat, le grief sera alors

soumis par écrit à la direction, à l'attention du Directeur du Person-
nel ou au représentant nommé par la Direction de la compagnie, dans les

cing (5) jours ouvrables suivants.

 
 



 

5.05

5.06

5.07

Une rencontre aura alors lieu entre les représentants de la Direction et
le comité syndical du bureau, un représentant international du syndicat

pouvant assiter à la rencontre, laquelle devra être tenue à un moment
convenant mutuellement aux parties et duns les cing (5) jours ouvrables
suivants, à moins d'une entente au contraire par écrit.

La décision de la compagnie sera écrite sur la formule de grief lors de

la rencontre ou dans les cinq (5) jours ouvrables suivants.

Si un grief impliquant une mesure disciplinaire ou impliquant l'interpré-
tation ou une présumée violation de la présente convention n'est pas
réglé lors de ladite rencontre ou à toute autre date subséquente conve-
nue par les parties, ledit grief peut alors être soumis à l'arbitrage
de la manière prévue ci-après, mais dans les quinze (15) jours ouvrables
suivants.

Le mode spécial suivant s'applique à un grief alléguant le congédiement
inapproprié d'un employé. L'employé congédié peut présenter le grief
par écrit par l'entremise du syndicat, au Directeur du Personnel, dans
les cinq (5) jours ouvrables dudit congédiement, après quoi le mode

prévu aux paragraphes 5.4 et 5.U5 s'appliquera.

Des griefs de nature générale, c'est-à-dire ceux qui, aux fins de cette
convention, traitent de questions impliquant directement tous les em-
ployés d'un seul ou de plusieurs départements, ou un grief syndical de
nature générale impliquant des questions rédigées par la présente con-
vention, peuvent être soumis par écrit par le syndicat au gérant du
département, mais la présente disposition ne sera pas utilisée pour per-

mettre, directement ou indirectement, à un ou plusieurs employés ou au
syndicat d'esquiver les dispositions du paragraphe 5.02.

Aucune décision d'un arbitre impliquant un grief de nature générale ne

peut être exécutoire avant l'expiration d'un délai de sept (7) jours
suivant sa réception par la compagnie.

 



5.08

5.09
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Une erreur cléricale ou une erreur de texte dans la rédaction d'un grief
ou dans la rédaction d'une réponse d'un grief ne l'invalidera pas, mais

elle doit être corrigée par écrit antérieurement au 3ème stade ou

durant ce stade.

A l'exception du temps nécessaire pour la discussion des griefs, aucun

employé ne doit quitter son travail ou le lieu de son travail à cause
d'un grief présumé, mais il doit poursuivre son travail jusqu'à ce qu'une

décision finale ait été rendue quant à son grief en vertu du mode de
règlement des griefs prévu aux présentes, l'employé étant lié par cette

décision.

Un employé appelé devant ses supérieurs pour raison disciplinaire ou

pour être interrogé en rapport avec un grief formel aura le droit
d'être accompagné par le Président du comité syndical de bureau ou,
en son absence, par un membre du comité syndical de bureau, l'employé

devant en être dûment informé.

Une fois que l'employé fait la demande d'être accompagné de son repré-
sentant, toutes discussions ayant trait à la discipline doivent cesser

et ne pourront se poursuivre qu'en présence du représentant.

=
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ARTICLE VI - MODE D'ARBITRAGE

6.01

6.02

6.03

6.04

6.05

6.06

L'avis d'intention de recourir à l'arbitrage sera la formule de grief

convenue dûment remplie.

I1 est convenu par les parties qu'un arbitre unique sera nommé pour

décider d'un grief soumis à l'arbitrage. L'arbitre sera choisi par
entente mutuelle entre les parties dans les cinq (5) jours ouvrables
suivant la réception de l'avis d'intention. En cas de désaccord,
un arbitre impartial sera alors choisi par le ministère du Travail

et de la Main-d'oeuvre de la province de Québec.

L'arbitre choisi en vertu des dispositions précédentes devra entendre la
preuve et les représentations des parties et rendre sa décision aussitôt
que possible après audition.

La décision de l'arbitre sur la question en litige sera finale et liera

les deux parties, mais l'autorité de l'arbitre sera limité à décider la
question litige aux termes des disposititions existants dans la convention
et en aucun cas l'arbitre n'aura l'autorité d'ajouter quoi que ce soit à

la présente çonvention, d'y soustraire quoi que ce soit ou de la modifier
ou de l'amender. La décision de l'arbitre ne pourra en aucun cas excéder

la réparation ou le redressement réclamé dans la formule de grief.

Chaque partie doit payer ses propres frais et les salaires, honoraires et

dépenses de ses propres témoins. Les employés requis comme témoins par

l'arbitre ne subiront aucune perte de salaire si l'audition a lieu à

l'établissement de la compagnie où le témoin est employé. Les honoraires
et dépenses de l'arbitre doivent être défrayés à parts égales par les

parties.

À moins d'entente contraire par les parties ou à moins d'une décision
contraire par l'arbitre, les séances d'arbitrage doivent être tenues
dans l'établissement de la compagnie impliquée dans le grief.

nr LT ele

3
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6.07 a)

b)
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Lorsque l'incident causant un grief implique une perte
de revenus et/ou bénéfices monétaires, l'arbitre a le
pouvoir d'ordonner qu'une telle perte, en tout ou en
partie, soit remboursée ou restaurée. Dans un cas
disciplinaire, l'arbitre a le pouvoir de réduire la

pénalité imposée.

S'il ordonne la réinstallation d'un employé congédié,
l'arbitre peut décider quelle compensation, s'il y a
lieu, doit être payée pour la période de temps au
taux de temps simple, plus la prime d'équipe applicable,

perdue à cause du congédiement, mais déduction faite
de tous revenus gagnés et de toutes obligations finan-
cières imposées par législation à l'employeur au nom

de l'employé depuis son congédiement.

AEEREVCOO 8 A en i Li RI PSAPESJUSS ee miran crm I — = ESA
EE 5 A a a N R A A



- 12 -

ARTICLE VII - AUCUNE GREVE NI LOCK-0UT

7.01 Etant donné que la présente convention prévoit un mode ordonné pour le
règlement des griefs d'employés et pour le règlement d'autres problèmes,

les parties aux présentes conviennent qu'il n'y aura ni grève ni lock-

out pendant la durée de la présente convention.

Il est convenu que les mots "grève" et "lock-out" tels qu'utilisés aux
présentes ont la signification qui leur est donnée par le Code de Travail

du Québec.

SEECS
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ARTICLE VIII - DROITS D'ANCIENNETE

8.01

8.02

8.03

8.04

8.05

8.06

Les nouveaux employés sont considérés comme étant en probation et ne

bénéficient d'aucun droit d'ancienneté en vertu de cette convention

pendant les premiers quatre-vingt-dix (9U) jours d'année civile; à ce
moment-là, ils acquerront des droits d'ancienneté à compter de la date
de leur embauchage. Leur nom sera alors inscrit et maintenu sur la
liste d'ancienneté, sous réserve des dispositions du paragraphe 8.25

sous-paragraphe (f) de cette convention.

Tout ancien employé revenant à l'emploi de la compagnie après avoir perdu

son ancienneté sera un employé en probation.

Jusqu'à ce qu'un employé ait le droit d'avoir son nom inscrit à la liste
d'ancienneté, il peut être congédié pour cause juste et suffisante. Dans
l'éventualité d'une contestation du congédiement de l'employé en probation,

le fardeau de la preuve sera sa responsabilité.

Une liste d'ancienneté sera établie dans chaque unité de négociation. Elle
sera affichée en permanence au tableau d'affichage dans chaque unité de
négociation et sera révisée mensuellement par la compagnie.

Lorsqu'il survient un poste vacant ou un nouvel emploi dans une unité de
négociation, avis d'un tel poste vacant ou nouvel emploi sera affiché aux
tableaux d'affichage de l'unité de négociation concernée pendant une pério-
de d'au moins trois (3) jours ouvrables consécutifs. Cet avis mentionnera
le département ou la section et le genre de travail impliqués de même
que les exigences de base. La compagnie s'engage à informer le syndicat
dans les dix (10) jours qui suivront sa décision, du choix d'un applicant
ou de son intention de solliciter d'autres applications. Advenant que l'em-

ploi ne soit pas rempli après une période de trente (30) jours de travail,
la compagnie devra afficher une seconde fois l'annonce de l'ouverture.

Pour être considéré comme un candidat, un employé doit soumettre sa can-

didature par écrit à son superviseur dans les trois (3) jours ouvrables de

la première journée d'affichage du poste vacant. Un membre du comité syn-
dical du bureau peut poser la condidature d'un employé jugé apte qui est

absent du travail pour des raisons légitimes.

Chaque employé ayant posé sa candidature au poste vacant devra être avi-

sé par la compagnie par écrit, dans les cinq (5) jours ouvrables de la
nomination, des raisons précises pour lesquelles sa candidature n'a pas

été acceptée. Copie en sera fournie au syndicat.

 



8.07

8.08

8.09
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Dans tous les cas de postes vacants affichés, la compagnie prendra en con-

sidération, en premier lieu, la compétence, l'habileté et l'efficacité des
candidats à accomplir le travail. Lorsqu'en relation directe au travail

devant être accompli, ces facteurs sont relativement égaux entre deux can- Le

didats ou plus, alors:

a) Les candidats de l'unité de néyociation concernée auront
la priorité sur les candidats des autres unités de négo-

ciation, et alors

b) Le candidat ayant le plus d'ancienneté aura droit à l'emploi.

Lorsqu'un employé qui a plus d'ancienneté n'est pas chosi au poste vacant

parce que la compagnie a choisi un employé ayant moins d'ancienneté, à cause

du fait que selon la compagnie, les qualifications de l'employé ayant le

plus d'ancienneté ne sont pas relativement égales, l'employé ayant le plus

d'ancienneté aura dix (10) jours ouvrables ou toute prolongation déterminée

par entente mutuelle entre les deux parties, pour faire les preuves de ses

qualifications relativement égales.

a) Tout employé ayant des droits acquis d'ancienneté doit

recevoir un avis d'une (1) semaine s'il justifie moins
d'un (1) an de service auprès de la compagnie, de deux
(2) semaines s'il justifie d'un (1) an a cing (5) ans
de service, de quatre (4) semaines s'il justifie de cinq
(5) à dix (1U) ans de service et de huit (8) semaines s'il
justifie de dix (10) ans de service ou plus, ou, à défaut,
le salaire de cette période avant toute mise à pied. Une
copie de cet avis doit être remise en même temps au

syndicat.

b) Un salarié peut exiger que son employeur lui délivre un
certificat de travail faisant état exclusivement de la
nature de la durée de son emploi, du début et de la fin
de l'exercice de ses fonctions ainsi que du nom et de
l'adresse de l'employeur. Le certificat ne peut faire
état de la qualité du travail ou de la conduite du sala-

rié. 0R

Les dispositions de l'aticle 8.08a ne s'appliqueront pas à des mises à pied

de courte durée, d'une durée prévue ne devant pas excéder quatorze (14)

jours civils consécutifs, qui serait causée par un incendie, une innonda-

tion, un fléau de la nature ou autre désastre, sauf pour ce qui est des

dispositions suivantes:

1) De telles mises à pied seront discutées avec le comité

syndical du bureau;
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2) En cas de fermeture partielle d'un département, les employés

du département ayant le moins d'ancienneté seront mis a piled;

3) Tout employé se présentant au travail sans avoir été avisé
au préalable qu'il n'y a aucun travail disponible par suite
d'une telle mise à pied de courte durée sera payé un minimum

de quatre (4) heures à son taux de temps simple durant la
première journée d'une telle mise à pied.

En cas de mise à pied, l'ancienneté continuera à s'accumuler dans les limi-

tes des dispositions du parayraphe 8.23, sous-paragraphe f).

En cas de réduction de la main d'oeuvre provoquant des mises à pied, on

suivra la procédure suivante:

a) Les employés en probation de la classification et du département

concernés seront mis à pied en premier lieu;

b) En cas de mise à pied dans une classification, la Compagnie considè-

rera en premier lieu l'ancienneté, sous réserve de l'habileté de

l'employé à accomplir le genre de travail qui reste;

c) Tout employé ayant des droits acquis d'ancienneté, qui est déplacé
de son occupation par suite de mise à pied, a le droit de déplacer
dans l'unité de négociation concernée, tout employé ayant une an-

cienneté inférieure d'une occupation ayant le même salaire réqu-
lier ou un salaire inférieur, s'il a les capacités requises pour

satisfaire aux exigences normales du travail à accomplir après une
période d'essaie d'une durée de dix (10) jours ouvrables; cette
disposition ne sera pas utilisée pour déplacer un "senior" ou un
"A" ayant une ancienneté inférieure, à moins que l'employé le

déplaçant ait une expérience antérieure satisfaisante dans le
travail actuellement accompli par l'employé devant être déplacé.

Lorsque pour des raisons d'ordre médical, un employé est incapable de con-

tinuer à travailler dans son occupation régulière, il peut alors exercer
ses droits d'ancienneté tout comme s'il avait été déplacé.

Les employés rétrogradés à cause d'un manque de travail mais non mis à
pied, auront la priorité pour combler un poste vacant d'un niveau supé-

rieur, à condition d'être qualifiés pour remplir un tel emploi.
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Aux fins d'application des dispositions de mise à pied et de déplacement de
la présente convention, les parties conviennent que les membres du comité
syndical du bureau, prévus au parayraphe 14.02 et 14.05, ont une ancien-
neté préférentielle et qu'ils ne peuvent être mis à pied ou déplacés
aussi longtemps qu'il reste du travail de l'unité de négociation à accom-
plir dans leur unité de négociation.

C'est la responsabilité d'un employé ayant des droits d'ancienneté et

qui est mis à pied de tenir la Compagnie au courant par écrit de tout
changement de domicile.

Après avoir reçu un avis de mise à pied de deux (2) semaines, les em-

ployés ayant des droits acquis d'ancienneté mais non admissibles à
l'indemnité de mise à pied recevront leur salaire jusqu'à la date de
cessation d'emploi et, sous réserve des dispositions du paragraphe
10.16, la paie de vacances acquise.

Les employés ayant au moins cinq (5) ans d'ancienneté ont droit à une
indemnité de mise à pied à raison d'une (1) semaine de salaire à leur

taux courant pour chaque année complète excédant cinq (5) ans d'acien-
neté, jusqua occurence de six semaines d'indemnité de mise à pied.

Cette indemnité de mise a pied, moins les déductions pour l'assurance-

chômage, sera payée à intervalles régulières de paie jusqu'à épuise-
ment, après quoi, sous réserve des dispositions du paragraphe 10.09 la RE
paie de vacances acquise par l'employé et toutes les autres allocations =
de cessation lui seront payées.

La Compagnie continuera à maintenir une liste de rappel à date. Cette
liste comprendra le nom de tous les employés mis à pied ayant des droits
d'ancienneté. Copie de cette liste sera fournie au syndicat par la
Compagnie. Le nom des employés mis à pied avant la signature de la pré-

sente convention sera maintenu sur la liste s'ils y sont éligibles en
vertu des autres dispositions de la présente convention.

En cas de rappel au travail, et sous réserve de l'habileté de l'employé
à accomplir le genre de travail impliqué, la Compagnie considérera en

premier lieu d'ancienneté, et les employés de l'unité de négociation
concernée auront la priorité sur les employés des autres unités de négo-
ciation mis à pied.

Un employé ayant des droits acquis d'ancienneté et qui est absent du
travail en permis d'absence ou par suite de maladie ou de blessure ou
de suspension disciplinaire ou pour toute autre raison justifiable est
considéré comme titulaire de son occupation.
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Un employé d'une unité de négociation acceptant une mutation à un autre

unité de négociation, pour y être employé dans ladite unité de négo-
ciation, conservera toute l'ancienneté accumulée aux termes de la présen-

te convention.

Un employé de l'unité de négociation ayant accepté une mutation en dehors
de la juridiction de la présente convention et qui, dans les cent-quatre-
vingt (180) jours, est muté à nouveau à une unité de négociation conservera
ses droits acquis d'ancienneté et son ancienneté s'accumulera pendant la
période de temps travaillée en dehors de l'unité de négociation. Les pri-
vilèges de séniorité cesseront de s'accroîte après cent-quatre-vingt
(186) jours d'absence au sein de l'unité de négociation.

Si un tel employé ou un employé qui a accompli du travail relevant mainte-

nant d'une unité de négociation n'est pas muté à nouveau à une unité de né-

gociation dans les cent-quatre-vingt (180) jours, mais y est muté par la
suite, il conservera les droits d'ancienneté qu'il avait acquis avant de
quitter l'unité de négociation où le travail relevant maintenant de l'unité
de négociation, sauf qu'il ne pourra pas exercer ses droits d'ancienneté
jusqu'à ce qu'il ait travaillé trente (30) jours civils à tout travail de
l'unité de négociation.

Lorsqu'un employé exclu de la juridiction de la présente convention et qui
n'a jamais auparavant travaillé dans une occupation présentement incluse
dans une unité de négociation est muté à une unité de négociation, il sera,
mais seulement aux fins d'ancienneté dans l'unité de négociation, considéré

comme un nouvel employé et il ne peut déplacer aucun employé ayant des
droits acquis d'ancienneté.

Les droits d'ancienneté seront perdus et le service continu sera considéré
comme interrompu pour n'importe laquelle des raisons suivantes:

a) Lorsqu'un employé quitte son emploi;

b) Lorsqu'un employé est congédié et qu'un tel congédiement

n'est pas annulé ou modifié par les parties ou par un
arbitre en application du mode de règlement des griefs;

c) Lorsqu'un employé prend sa retraite conformément au
régime de retraite de la Compagnie ou lorsqu'un employé,
par entente mutuelle, reste à l'emploi de la Compagnie

après l'âge normal de la retraite et, par la suite,
prend sa retraite;

d) Lorsqu'un employé est absent pour trois (3) jours ouvra-
bles consécutifs sans permis d'absence antérieur, à moins

d'une raison jugée satisfaisante;
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e) Lorsqu'un employé mis à pied et ayant des droits d'ancien-

neté omet, à moins de raison satisfaisante, de retourner au
travail dans les cinq (5) jours ouvrables d'un avis de rap-

pel envoyé par lettre recommandée par la compagnie à sa
dernière adresse enregistrée au bureau du personnel de la
compagnie. Ces raisons comprennent, mais suns s'y limiter,
la maladie, une blessure, un rappel pour du travail tempo-

raire d'une durée de trente (3U) jours ou moins ou à une
occupation ayant un taux de salaire inférieur à celui gagné
au moment de la mise à pied, ou rappel à une unité de négo-

ciation autre que celle de laquelle il a été mis à pied.

f) Lorsqu'un employé mis a pied, ayant des droits d'ancienneté,

n'est pas rappelé après une période égale à son ancienneté

mais d'un maximum d'au plus trente (3U) mois de la mise à
pied s'il possède trois (3) ans ou plus d'ancienneté et d'au
plus quinze (15) mois s'il possède moins de trois (3) ans
d'ancienneté.

La Compagnie soumettra un rapport hebdomadaire (ou aussitôt que

possible) faisant part des augmentations ou diminutions du personnel

dans l'unité de négociation.
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ARTICLE IX - FETES PAYEES E

Tous les employés régis par la présente convention seront payés pour i

leurs heures régulières de travail pour le jour d'observance des fêtes id

suivantes, à leur taux horaire régulier, y compris la prime d'équipe A

9.02

9. 03

9.04

s'il y a lieu, même s'ils ne sont pas requis de travailler ces jours
de fête.

- Jour de l'an - Fête du Travail

Vendredi Saint Jour d'Action de Grâces

Fête de la Reine La veille de Noël
Fête Nationale du Québec Noël

Jour du Canada 26 décembre
La veille du Jour de L'An Congé personnel

NOTE: Les jours de fêtes payés sont au nombre de douze

(12) par année calendrier. Le congé personnel payé sera
observé au choix de l'employé à partir de l'année 1985,
après avoir obtenu le consentement de son supérieur im-

médiat au moins cinq (5) jours ouvrables avant la date
choisie par l'employé.

Les employés qui seront requis de travailler le jour d'observance de

n'importe laquelle des fêtes ci-haut mentionnées seront payés au taux
établi au paragraphe 12.L7 pour tout travail ainsi accompli, en plus
de toute paie de fête à laquelle il pourrait être admissible en
vertu des règlements d'admissibilité précédents.

Lorsque n'importe laquelle des fêtes payées ci-haut mentionées tombe un |
samedi ou un dimanche, la fête sera, aux fins de la présente conven- EL,
tion, observée le vendredi précédent ou le lundi suivant, tel que déter- 7

miné par la compagnie. La compagnie affichera sa décision au moins
deux (2) semaines avant la fête concernée. En prenant sa décision, la
compagnie prendra en considération les suggestions faites par le comité
syndical d'usine au moins trois (3) semaines avant la fête concernée.

Si, par proclamation des autorités fédérales, provinciales ou municipa-

les, une des fêtes ci-haut mentionées est reportée à un autre jour,
les dispositions de cet article s'appliquent alors au jour indiqué par

la proclamation.
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ARTICLE X - VACANCES PAYEES

10.01

10.02

10.03

1G. 04

10.65

Les employés ayant moins d'un (1) an de service continu durant l'année

en cours (soit du ler janvier au 31 décembre) bénéficieront de vacan-
ces d'une journée pour chaque mois d'emploi complet, ne devant pas
dépasser une durée de deux (2) semaines, la paie de vacances étant éga-
le à 4% des gains nets antérieurs.

Les employés ayant un an de service continu durant l'année en cours

(soit du ler janvier au 31 décembre) bénéficieront de vacances de deux
(2) semaines avec une paie de vacances égale à deux (2) fois leurs der-
niers gains hebdomadaires réguliers à temps simple avant le moment des
vacances, ou 4% du salaire brut gagné, selon le plus élevé des deux.

Les employés ayant quatre (4) ans de service continu durant l'année en
cours (soit du ler janvier au 31 décembre) bénéficieront de vacances de

trois (3) semaines avec une paie de vacances égale à trois (3) fois
leurs gains hebdomadaires réguliers à temps simple, avant le moment des

vacances, ou 6% du salaire brut gagné selon le plus élevé des deux.

Les employés ayant dix (10) ans de service continu durant l'année en

cours (soit du ler janvier au 31 décembre) bénéficieront de vacances
de quatre (4) semaines avec une paie de vacances égale à quatre (4)
fois leurs derniers gains hebdomadaires réguliers à temps simple
avant le moment des vacances, ou 8% du salaire brut gagné selon le

plus élevé des deux.

L'employé ayant vingt (20) ans de service continu durant l'année en
cours (soit du ler janvier au 31 décembre) bénéficiera de cinq (5)
semaines de vacances payées égales à cinq (5) fois ses derniers gains
hebdomadaires réguliers à temps simple avant le moment des vacances
ou lU% du salaire brut gagné selon le plus élevé des deux.
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Les employés doivent recevoir leur paie de vacances par chèque séparé,
au montant relatif aux vacances étant prises, immédiatement avant
leur départ en vacances.

Le droit aux vacances n'est pas cumulatif ni interchangeable et les

vacances duivent être prises dans les douze (12) mois de l'année en
cours. Si n'importe laquelle des fêtes prévues à l'article IX
survient pendant les vacances d'un employé, cet employé a droit a un

(1) jour additionnel de vacance payé à son taux horuire de salaire
régulier plus la prime d'équipe s'il y a lieu, cette journée devant

être prise, à moins d'entente mutuelle au contraire, à la fin de
sa période de vacances. :

La compagnie déterminera la période de vacances de chaque employé.

Des formules idiquant le choix des dates de vacances seront dispo-
nibles le ler avril et les listes de vacances seront publiées au
plus tard le ler mai de chaque année. Lorsque possible, l'ancien-
neté prévaudra pour le premier choix. La compagie convient qu'au-
cun changement ne sera apporté aux listes de vacances durant les

vingt (20) jours ouvrables antérieurs à la date prévue pour le début
des vacances d'un employé, à moins qu'une entente soit conclue avec
l'employé concerné.

Advenant le cas où l'annulation des vacances de l'employé par la

compagnie lui occasionne des frais, la compagnie doit rembourser
l'employé les frais encourus après que la documentation nécessaire

ait été présentée par l'employé.

Dans le cas de cessation d'emploi pour quelque cause que ce soit,
l'employé recevra toute paie de vacances à laquelle il peut avoir
droit mais qu'il n'a pas reçue en rapport à la période antérieure, en
plus de la paie de vacances applicable à laquelle il a droit en vertu
des paragrahes 10.01, 10.02, 10.63, 106.04, 10.05 selon le cas, au
prorata de la partie de l'année durant laquelle il a travaillé. En cas
de mise à pied, la paie de vacances revenant à l'employé lui sera payée
au moment de la mise à pied, à moins qu'il ne décide, en dedans d'un
jour ouvrable de l'avis, de reporter à plus tard un tel paiement. Lors-
qu'un employé mis à pied reçoit la paie de vacances à laquelle il a

droit, son montant en sera déduit de sa paie de vacances lors de ses

vacances régulières suivantes s'il est rappelé durant la même année
de vacances.
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10.10 Aux fins de cet article, le mot "service" inclut toute période pendant

laquelle un employé accumule de l'ancienneté ainsi que toute autre

période à l'emploi de la compagnie en dehors d'une unité de négociation.

10.11 La compagnie paiera une allocation de vacances de $3U.UL par semaine

pour les employés qui, avec l'approbation de la compagnie, prendront

leurs vacances entre le 31 octobre et 28 février.

 



 

ARTICLE XI - SALAIRES ET CLASSIFICATIONS

11.01

11.02

11.03

11.04

11.05

Tout employé qui par la présente convention sera rémunéré au salaire

prévu pour sa classification à l'annexe "A" attachée aux présentes.

La présente convention ne sera pas interprétée comme empêchant la
compagnie de discontinuer toute classification temporairement ou en
permanence ou de créer toute nouvelle classification ni de modifier des

classifications existantes, y compris la fusion de classifications.

La Compagnie devra discuter et s'entendre préalablement avec le syndi-

cat.

Lorsque, pendant la durée de la présente convention, une nouvelle clas-

sification est créée ou une classification actuelle est modifiée ou
fusionnée avec une autre classification, la compagnie devra, d'une
façon généralement compatible avec les structures de salaire existantes,

établir le taux de salaire de cette classification nouvelle ou modifiée,

et avis en sera donné au syndicat à la date ou antérieurement à la date

à laquelle la classification nouvelle ou modifiée entre en vigueur.

Dans les quinze (15) jours ouvrables de la réception d'un tel avis, le

syndicat a le droit de contester le taux ainsi établi. À défaut d'en-

tente, le syndicat peut soumettre le différend à l'arbitrage en signi-
fiant un avis d'intention d'y recourir, pourvu qu'un tel avis soit reçu
par la compagnie dans un délai additionnel de quinze (15) jours ouvra-

bles.

Le taux de salaire convenu par entente mutuelle ou décidé par l'arbitre

sera payé rétroactivement à la date à laquelle la compagnie a mis en

vigueur la classification nouvelle ou modifiée, à moins que l'arbitre
ne décide d'une date ultérieure. L'annexe "A" sera considérée comme

ayant été modifiée pour inclure le nouveau taux de salaire et la nou-

velle classification.

Une mutation temporaire est une mutation qu'on ne prévoit pas devoir
durer plus de vingt (20) jours ouvrables. Lorsqu'une mutation tempo-

raire atteint vingt-et-un (21) jours, le poste sera déclaré vacant et

affiché, à moins d'une extension des délais, convenue par entente

mutuelle.

Il est convenu que tout employé acceptant une mutation temporaire à un

endroit autre que son lieu régulier de travail mais dans la même région

géographique, pour une période d'au plus vingt (20) jours ouvrables,

recevra pendant les trois (3) premiers jours d'une telle mutation, une

compensation de dépenses de $ 1.50 par jour plus l'allocation régulière

de voiture pour le millage excédant celui de sa journée normale de tra-

vail.
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Tout employé muté temporairement de son occupation à une occupation moins

bien rémunérée continuera, lorsque la mutation est faite à la demande de
la Compagnie, à être payé au taux de salaire de son occupation réqu-

lière.

Le système de rémunération mensuelle des employés ne sera pas modifié,
sauf par entente entre les parties aux présentes.

a) Lors de Sa promotion à une occupation supérieure, l'employé

sera rémunéré au salaire régulier de ladite occupation dès

la première journée.

b) Lorsqu'un employé se voit temporairement confié des responsa-

bilité dans une classification supérieure a4 lu sienne, la

Compagnie paiera le salaire de cette classification après
cinq (5) jours de service continue dans ladite classification.

Une fois par année, pendant le mois anniversaire de son ancienneté, tout

employé peut, par écrit, réclamer une autre classification. La Compa-
gnie répondra par écrit à une telle demande, en donnant les raisons
détaillées pour l'approbation ou le rejet d'une telle demande. Cette
réponse doit être donnée à l'employé et au syndicat durant le mois
suivant. On peut inter jeter appel de cette réponse conformément au

mode de règlement des griefs jusqu'à et y compris le 3ème stade du mode
de règlement des griefs.

Les employés remplissant les postes de classifications à l'annexe "A"
(bureau) recevront leur chèque de paie le jeudi de chaque semaine.

Les classifications énumérées à l'annexe "A" seront rémunérées, au cours

de l'année débutant le 9 novembre 1983 au 8 novembre 1984, selon les
taux indiqués à l'annexe "A", plus le boni de vie chère tel que décrit

à l'annexe "C".

Pour l'année débutant le 9 novembre 1984 au 8 novembre 1985, le boni de

vie chère tel que décrit à l'annexe "C"" sera ajouté au taux de salaire.

Pour l'année débutant le 9 novembre 1985 au & novembre 1986, une augmen-

tation générale de 3% dès le 9 novembre 1985, plus le boni de vie chère
tel que décrit à l'annexe "C".
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X1I —- HEURES DE TRAVAIL ET SURTEMPS

Le présent article définit les heures de travail et établit une base

pour le calcul du surtemps mais ne doit pus être interprété comme
une garantie d'heures de travail par jour ou par semaine ou de jours

de travail par semaine.

La semaine de travail consistera normalement en cinq (5) jours de sept

(7) heures chacun, du lundi au vendredi inclusivement.

L'horaire normal de travail établi pour MUSSENS à LACHINE ET QUEBEC
sera de &:3UÜ heures du matin a 4:30 heures de l'après-midi, incluant
une période d'une (1) heure pour le repas, et une période de repos de
quinze (15) minutes le matin et l'après-midi.

Comme par le passé, les employés prendront leur période de repos dans

les limites de leur aire de travail. Les périodes de repas peuvent
être échelonnées de façon à tenir compte du personnel requis ainsi
que des facilités de la caféteria.

Les périodes de repas ne seront pas comptées comme temps travaillé

dans le calcul du surtemps.

Les heures pour lesquelles un employé est admissible a recevoir la rému-
nération d'un jour de fête en vertu des dispositions de l'article IX

seront comptées comme temps travaillé aux fins du calcul du surtemps.

Il est entendu que certaines phases des activités de la Compagnie peu-

vent exiger sur une base régulière que le travail commence plus tôt
et finisse plus tard qu'aux heures indiquées au paragraphe 12.02. En
conséquence, le syndicat convient que la Compagnie pourra établir l'heure
du début et de la cessation du travail en tenant compte des exigences
de l'occupation. Le taux de surtemps sera payé pour tout travail accom-
pli en surplus des heures régulières de la journée.

La nature du travail accompli par les employés de l'unité de négociation

ne permet pas toujours une heure précise de cessation du travail, cette
situation étant reconnue par le salaire payé. Toutefois, la Compagnie
paiera du surtemps pour le travail accompli pour l'exécution de tâches
supplémentaires lorsque telles tâches auront été approuvées par le

superviseur. Le taux de surtemps sera calculé sur la base de temps
d'une fois et demie (1 1/2) le salaire horaire régulier de l'employé
pour les trois (3) premières heures travaillées en surplus, et sur une
base de temps double après cette période. Dans le cas d'un travail
effectué le samedi (12:UU hres) après-midi, ou le dimanche, ou un jour

de fête payé au double du salaire horaire de l'employé, le surtemps

sera payé seulement lorsque autorisé.
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Le syndicat reconnaît que la nature du travail de la compagnie et les

exigences des clients requièrent l'accomplissement de surtemps non pré-
vu. En tenant compte des exigences du travail, la compagnie distribue-
ra le surtemps aussi équitablement que possible entre les employés qui
accomplissent normalement le travail requis. Le surtemps sera sur une

base volontaire.

Nonobstant les dispositions du paragraphe’ 12.07 et 12.08, lorsqu'un nom-
bre insuffisant d'employés qualifiés acceptent d'accomplir du surtemps
urgent ou occasionnel, la cumpagnie peut assigner le travail, dans
l'ordre inverse à leur ancienneté, aux employés qui accomplissent nor-
malement ce travail. Cependant, les employés ainsi assignés en seront
exemptés pour raison valable. Le syndicat recevra de la Compagnie un

rapport de surtemps préparé mensuellement par la Compagnie.

Tout employé appelé au travail en dehors de son horaire régulier, et

après qu'il aura quitté l'établissement de la Compagnie, sera rémunéré
pour un maximum de trois (3) heures au taux de surtemps applicable,

pourvu que cet employé accomplisse le travail qui pourra lui être
assigné. Si’ l'employé concerné est appelé de façon à commencer le tra-
vail deux (2) heures ou moins avant son heure régulière de début du
travail, et s'il est requis de travailler jusqu'à ladite heure régulière

de début du travail, cette garantie de trois (3) heures ne s'applique
pas. La même garantie s'appliquera également le samedi, le dimanche,

ou jour de fête.

La Compagnie paiera une allocation de repas de $ 5.00 lorsque du surtemps

d'une durée d'au moins deux (2) heures consécutives sera accompli après
la journée normale de travail.

La Compagnie paiera une prime de lU% sur le salaire régulier des employés
concernés pour tout travail accompli durant une période commençant après
deux (2) heures de l'après-midi. Ladite prime s'ajoutera au salaire de
base pour le calcul de la prime de surtemps. Le syndicat ne s'objecte
pas à ce que la Compagnie dresse les horaires du service de compilation
des données (Data Processing Department) de façon à satisfaire à la sur-
charge du matin et de l'après-midi.

Lorsqu'une deuxième équipe est en opération, les membres du comité syn-

dical du bureau seront affectés à l'équipe régulière de jour.
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ARTICLE XIII —- SANTE ET SECURITE

13.01

13.02

13.03

13.09

13.10

Dans chaque établissement, le comité syndical du bureau aura droit a un

(1) représentant qui participera aux réunions du comité de sécurité
lorsque les conditions dans les bureaux y seront discutées, ou lorsqu'il

sera nécessaire de porter à l'attention du comité des pratiques ou con-
ditions dangereuses, ou hasardeuses existant dans les bureaux.

La compagnie adoptera toute mesure appropriée en vue de sauvegarder la

santé et la sécurité des employés.

La compagnie continuera de maintenir des facilités sanitaires adéquates.

Lorsqu'un employé est blessé au travail, il fera immédiatement rapport
de l'accident au service des. premiers soins. Si la blessure nécessite
une visite chez un docteur ou à l'hôpital, l'employé retournera au
travail après traitement. Si la blessure est telle que le docteur donne

instruction à l'employé de ne pas retourner au travail ce jour-là,
l'employé ne devra subir aucune perte de salaire à temps simple pour la

journée pendant laquelle l'accident a eu lieu.

Lorsqu'un employé doit se rendre chez le docteur ou à l'hôpital pour

examem ou traitement après avoir été blessé au travail ou suivant son
retour au travail, le coût du transport sera assumé par la compagnie

et il ne subira aucune perte de salaire durant une telle visite.
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ARTICLE XIV - REPRESENTATION SYNDICALE

14.01

14.02

14.03

14.04

14.05

Les membres des comités syndicaux ci-après mentionnés devront être des
employés de la compagnie dont le nom figure sur la liste d'ancienneté
depuis au moins un (1) an.

Dans chaque unité de négociation, la Compagnie reconnaîtra un comité
syndical de négociation aux fins de négociations pour le renouvellement

de cette convention et un comité syndical du bureau aux fins de s'occu-
per des griefs, et d'autres questions de nature locale. Un membre de
chacun de ces comités peut être désigné comme président.

Ces comités peuvent se composer comme suit:

a) Un représentant des employés pour une unité

de négociation ayant eu en moyenne moins de

vingt-cinq (25) employés au cours des six (6)
mois précédant la nominatin.

b) Deux (2) représentants des employés pour une
unité de négocition de ving-cinq (25) employés

ou plus, mais de moins de soixante-quinze (75),

aux mêmes conditions.

c) Trois (3) représentants des employés pour une
unité de négociation de soixante-quinze (75)
employés ou plus, aux mêmes conditons.

Chaque unité de négociation aura le droit de désigner un substitut

pour remplacer un membre absent du comité. Les dispositions du para-
graphe &.14 ne s'appliqueront au substitut d'un membre du comité syn-
dical du bureau que lorsque cet employé remplace le membre absent du

comité.

Le syndicat informera la compagnie par écrit du nom des membres du comi-

té syndical du bureau et des substituts s'il y a lieu, et la compagnie ne
reconnaîtra aucune personne comme membre du comité ou comme substitut
jusqu'à ce qu'elle ait regu un tel avis écrit de la part du syndicat.

Il est entendu et convenu que les membres du comité syndical du bureau

et les substituts, lorsqu'applicable, ont des fonctions régulières à
accomplir et qu'ils ne doivent pas quitter leur travail sans la permis-
sion expresse du superviseur auquel l'employé concerné est responsable,
cette permission ne devant pas être refusée de façon déraisonnable.
Sur: demande du superviseur, une carte de temps sera préparée pour ins-

crire la période d'absence du travail régulier et devra être remise

au superviseur concerné lorsque le membre du comité syndical du bureau

reprendra son travail régulier.
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Cette permission de quitter le travail durant les heures de travail sans

perte de salaire sera accordée aux fins de s'occuper promptement des
griefs légitimes. Lorsque, duns l'opinion du superviseur concerné, plus
qu'une période raisonnable de temps est prise par un membre du comité
syndical du bureau ou un substitut, lorsqu'applicable, pour s'occuper des
griefs, le superviseur peut refuser d'approuver le paiement pour la période

de temps considérée par lui comme étant excessive.
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ARTICLE XV - PERMIS D'ABSENCE

Absence pour actvités syndicales

15.01

15.02

15.03

À la demande du syndicat, la compagnie accordera un permis d'absence
sans paie à au plus trois (3) employés désignés par le syndicat pour

participer à des activités syndicales à l'extérieur, de telles absences
ne devant pas excéder au total dix (lU) jours ouvrables dans chaque
unité de négociation, par année contractuelle; toutefois, la compagnie

peut refuser un tel permis d'ubsence, mais non pas d'une façon dérai-

sonnable. Lorsque possible, un avis préalable sera donné à la compagnie

deux (2) semaines à l'avance.

Absence pour raisons personnelles

La compagnie peut accorder un congé sans solde à tout employé qui en

fait la demande pour des raisons valables, telles que l'assistance à
des cours éducatifs recommandés par l'union mais ne devant pas durer
plus de soixante (60) jours, ladite autorisation demeurant limitée à un
(1) employé; ou encore l'assistance par un employé aux cours du Collège
du Travail du Canada. Une copie de l'autorisation accordée devra être

remise aux représentants de l'union. Ces demandes de permis d'absence

d'au-delà d'une semaine devront être faites par écrit et présentées
par l'employé à son supérieur dans une période de temps suffisante per-

mettant de revoir et de réarranger des périodes de travail.

Congé de maternité

Des permis d'absence à l'occasion d'une maternité seront accordés aux

employées aux conditions suivantes:

a) Accordés aux employées ayant au moins un (1) an de service;

b) L'employé doit annoncer son intention de revenir au travail,
et formuler une requête formelle de permis d'absence avant son

départ;

c) Le permis d'absence débutera ordinairement au plus tard durant

le cinquième (5ème) mois de grossesse, et ne devra pas excéder
sept (7) mois à compter de la date du départ, sauf tel que

prévu au paragraphe (d);

2 ww ow wb . de © ae
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d) sur demande, le premier permis d'absence peut être pro-

longé pour une période de deux (2) mois, sur avis du conseil-
ler médical de la Compagnie;

e) Lorsqu'une employée est prête à reprendre le travail à la
suite d'un permis d'absence de maternité, l'ancienneté sera

le facteur décisif pour déterminer ses droits;

f) Avant de revenir au travail, l'employée devra y être auto-

risé par son propre médecin et/ou par le conseiller médical
de la Compagnie. En cas de différend, la question sera tran-
chée par un troisieme médecin choisi de commun accord, le coût
en étant absorbé par la Compagnie;

g) L'ancienneté s'accumule pendant un tel permis d'absence.

Congé en cas de deuil

En cas de décès de la mère ou du père, du frère ou de la soeur, du beau-
frère ou de la belle-soeur, ou de toutes personnes à charge demeurant au
domicile de l'employé, cet employé bénéficiera d'un congé de deuil payé
à son taux régulier pour une période maximale de trois (3) jours consé-
cutifs prenant fin la journée des funérailles, à condition que cet
employé assiste aux funérailles, et pourvu que le salaire ne soit pas

payé pour n'importe lequel de ces trois (3) jours qui ne tomberait pas
sur une journée régulière de travail. Ce congé de deuil ne s'appliquera
pas à une fête payée, durant la période de vacances, ou lors d'un
permis d'absence.

Toutefois, pour le cas de décès de l'époux, de l'épouse, du fils ou de
la fille, l'employé bénéficiera d'un congé de deuil payé pour une période
maximale de cinq (5) jours ouvrables, sujet aux conditions ci-haut énon-
cées.

En cas de décès d'un grand-parent, d'un beau-frère, ou d'une belle-soeur,

l'employé bénéficiera d'un permis d'absence le jour des funérailles, à
son taux régulier, pourvu qu'il y assiste et que ce soit une journée
normalement travaillée. Cependant, la Compagnie accordera une journée
de plus avec rémunération pour le décès d'un grand parent, d'un beau-
frère ou d'une belle-soeur, si la dépouille mortelle est exposée à plus

de 15Ukm de la résidence de l'employé et que cette journée survienne

une journée normalement travaillée.

Les noms CONJOINT et/ou CUNJUINTE remplacement les noms EPOUX et/ou
tFOUSE dans le cas ou c'est applicable à condition de répondre à la des-

cription suivante:

Seront reconnus à titre de conjoint et/ou conjointe les personnes qui
auront cohabitées ensemble en ce sens pendant une période d'au moins

trois (3) années consécutives ou un (1) an si un enfant est né de l'u-
nion ou adopté.
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Service de juré
 

Un employé appelé à agir comme juré sera remboursé de la différence entre

ses honoraires de juré et son salaire régulier à temps simple pour le

temps pendant lequel il est absent du travail pour cette raison, y com-

pris une période de temps raisonnable pour le voyaye durant les heures
de travail.

Cette différence ne sera remboursée que si l'employé fournit un certifi-
cat prouvant qu'il a agi comme juré le jour en question.

Lorsqu'un employé est appelé à comparaître devant une cour civile
ou criminelle à titre d'employé de la compagnie ou dans une cause im-

pliquant la compagnie, la période d'absence est considérée comme temps

travaillé et rémunéré au taux approprié.



ARTICLE XVI - DISCIPLINE

16.01

16.02

16.03

16.04

Lorsqu'un employé signe un document relatif à un cas disciplinaire, il

le fait seulement pour reconnaître le fait qu'il est ainsi informé. Aucune plainte ne peut être enregistrée contre un employé, ni utili-

sée contre lui en aucun temps, à moins que ledit employé et le syndicat

en soient avisés en conséquence par écrit, duns les quinze (15) jours

suivant l'infraction. \

Sur demande faite à son superviseur par un employé congédié ou suspendu,
cet employé devra avoir la possibilité d'en discuter avec un membre du

comité, ou avec le président du comité syndical, avant de quitter l'éta-

blissement de la Compagnie.

En imposant une mesure disciplinaire pour une infraction actuelle, la
compagnie ne pourra pas prendre en considération tout infraction surve-
nue plus d'un(1) an auparavant pour une mesure disciplinaire équiva-

lente.



ARTICLE XVII - GENERAL

17.01

17.02

17.03

17.04

17.65

17.06

Toute disposition de cette convention qui pourrait être déclarée in-

valide à cause de toute loi de la province de Québec ou du Canada sera
nulle et non avenue sans affecter la validité des autres dispositions

de cette convention.

Lorsque les parties aux présentes renoncent à l'une ou l'autre des dis-

positions de cette convention, une telle action, à moins d'une entente

mutuelle contraire, ne constitue pas un précédent dans l'application
ultérieure des dispositions de cette convention.

Pendant qu'il est sur la feuille de paie active de la compagnie, un em-

ployé, sauf sur instructions de la compagnie, n'a pas la permission

d'accomplir contre rémunération du travail identique au travail de
l'unité de négociation pour des clients, usagers, ou concurrents de la
Compagnie.

Sauf par entente mutuelle, tous les programmes sociaux garantis par la
Compagnie, y compris la caisse de retraite, le régime d'assurance collec-
tive et le service de taxi, en vigueur lors de la signature de la conven-
tion, seront maintenus pendant la durée de cette convention.

Tout employé qui, dans l'exercice de ses fonctions, doit utiliser sa

propre voiture recevra de la compagnie une allocation de dépenses de
quarante ($ U.4U) sous du mille, effectif à la signature, avec une al-
location minimale de quatre dollars ($4.UL) par voyage. Cette alloca-
tion sera versée à l'employé pour une telle assignation, que son départ
soit effectué de la maison ou du bureau. L'emploi de sa propre voiture

est sur une base volontaire.

Les employés rémunérés à salaire fixe devront donner un avis de deux
(2) semaines à la Compagnie lorsqu'ils ont l'intention de quitter leur

emploi.



17.07

17.08

17.09

17.10

17.11

17.12

eal

La compagnie fournira un ou des tableaux d'affichage dans chaque unité
de négociation pour y afficher les uvis du syndicat. Aucun avis ne sera
affiché sans avoir reçu, au préalable, l'approbation de la compagnie; une
telle approbation ne sera pas refusée de façon déraisonnable. Le syndi-
cat ne doit, en aucun Lemps, distribuer des circulaires, feuillets ou

tout autre document duns les locaux de la compagnie sans avoir reçu au
préalable le consentement de la compagnie.

La compagnie convient de fournir au président du comité syndical du
bureau une (1) copie de tout avis qu'elle affiche pour les employés, y
compris la liste d'ancienneté.

Dans les quinze (15) jours de la signature de la présente convention, la

compagnie doit fournir au syndicat une liste de tous les employés inclus

dans chaque unité de négociation, y indiquant leurs noms, date d'ancien-

neté, classification et taux de salaire. Elle fournira également chaque
mois une liste des suppressions, additions ou modifications, affectant
la liste originale.

Le syndicat fournira à la compagnie et la compagnie au syndicat le nom

de toutes les personnes autorisées à remplir une fonction quelconque en
vertu de cette convention.

Lorsqu'un avis ou document est fourni au syndicat en vertu de cette con-

vention, une (1) copie en sera envoyée à l'adresse qui suit:

LE SYNDICAT INTERNATIONAL DES TRAVAILLEURS

UNIS DE L'AUTOMOBILE, DE L'AERUSPATIALE ET
DE L'OUTILLAGE AGRICOLE D'AMERIQUE,
Section Locale l90L et Section Locale 1044,

7811 Louis-Hippolyte Lafontaine

Suite 203
Ville D'Anjou, Québec
H1K 4E4

Cette adresse peut être changée sur avis écrit du syndicat.

La Direction fournira à chaque employé une copie de cette convention et
cinquante (SU) copies au syndicat, en français.
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Changements technologiques
 

L'employé présentement à l'emploi de la Compagnie et membre du syndicat
ne sera mis à pied, ou ne subira de baisse de salaire, à cause du fait que

son occupation est éliminée ou modifiée par un changement technique.
Les parties s'engagent à trouver un poste adéquat à l'intérieur de la
Compagnie à tout employé affecté par un changement technologique et
cela sans perte de salaire pour l'employé impliqué.

Un salarié pourra s'absenter du travail pendant une (1) journée sans ré-
duction de salaire à l'occasion de la naissance de son enfant.
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ARTICLE XVIII - DUREE ET RENOUVELLEMENT DE LA CONVENTION

14.01 La présente convention est en vigueur à compter du Y novembre 1903 et

le demeurera jusqu'à 11:59 hrs du soir le b novembre lvto, inclusive-
ment.

18.U2 Durant les quatre-vingt-dix (96) jours précédant la date d'expiration

de la convention, chaque partie peut informer l'autre partie par écrit
de son désir d'y mettre fin ou de la modifier, ou ae négocier une nou-

velle convention.

A

18.03 Les parties conviennent que la convention en vigueur servira de base
Aux négociations pour son renouvellement, et que tous les umendements,

suppléments, ou suppressions proposés se rapporteront à ladite conven-
tion. Ces amendements, suppléments, ou suppressions seront soumis par
écrit à l'autre partie dans les délais prescrits au paragraphe 18.02.

 

18.04 Les négociations débuteront dans les huit (t) jours suivant la récep-
tion d'un tel avis d'amendement ou de terminaison.

. 14.05 La présente convention demeurera en vigueur jusqu'à la fin des négocia-
= tions de la convention renouvelée ou amendée jusqu'à l'expiration des

délais prévus à l'article 46 du Code du Travail, selon le premier évé-
nement à survenir.

A EN FOUL DE QUOI, chacune des parties aux présentes u signé cette, convention par
Re l'entremise de ses représentants dûment autorisés, en date du ¢/. UNS

SYNDICAT INTERNATIONAL DES TRAVAILLEURS MUSSENS EQUIPEMENT ALIMITEE

UNIS DE L'AUTUMOUBILE, DL L'ALRUSPATIALE
EF DE L'OUTILLAGE AGRICOLE D'AMÉKIQUE,
SECTIONS LUCALES 1900 LI 1044.
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OCCUPATION

Commis-courrier

Courrier-publicité

Commis-dossiers

Commis-perforateur

Commis "Yisi-records

Commis-dactylo

Dactylo

Sténo

Opérateur Télex/

Standardiste

Standardiste-

Téléphoniste

Opérateur TRC

Opérateur de
Perforateur

Taux effectifs le: 29 août 1983
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Taux effectifs le: 29 août 1983

OCCUPATION

Opérateur machine
à comptabiliser

Dessinateur

Commis-bureau

Opérateur
d'Ordinateur

Agent de Relance

Commis-vendeur en
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OCCUPATION

Commis-courrier

Courrier-publicité

Commis-dossiers

Commis-perforateur

Commis "Yisi-records

Commis-dactylo

Dactylo

Sténo

Opérateur Télex/
Standardiste

Standardiste-
Téléphoniste

Opérateur TRC

Opérateur de
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46

.87
1,095.
1,046. 20

51
61

51
62
21

63
63

.02

.08

53
76

38
51
61
57

.38
1,273.
1,139. 61

æ



Taux effectifs le: 28 novembre 1983

2...

OCCUPATION

Opérateur machine
a comptabiliser

Dessinateur

Commis-bureau

Opérateur
a'Ordinateur

Agent de Relance

Commis-vendeur en
entrainement

ANNEXE "A" -Bureau

LACHINE

1,400
1,292.

1,407.
1,292.
1,184.

1,532.
.92
51

1,411
1,273
1,133.

1,595.
1,469.

.281,361
1,221.

1,631.
1,533.
1,447.

.861,360

1,639.
1,532.

.051,431

.63
63

39

61

34

98

35
24

75

37
99

23
34



Taux effectifs le: 20 février 1984

OCCUPATION

Commis-courrier

Courrier-publicité

Commis-dossiers

Commis-perforateur

Commis "Visi-records"

Commis-dactylo

Dactylo

Sténo

Opérateur Télex/

Standardiste

Standardiste-
Téléphoniste

Opérateur TRC

Opérateur de
Perforateur

 

NINEXE"A"-BUREAU
LACHINE

D
>

O
D

2
»

©
>

0

1,025.

1,058.

1,063.
1,025.

1,069.

1,190

1,285.
1,151.

1,285
1,214.
1,121.

1,304.
1,241.

1,317.
1,228.

1,348
1,278.
1,196.

1,362.
1,285.
1,151.
1,094.

1,362
1,285
1,151

70

33

95

59

.00
1,107.
1,058. 33

64
74

.64
75
A4

76
76

15
21

.66
89
74

51
64
74
70

51
.64
.74



Taux effectifs le: ?0 février 1984

2... ALNEXE"A" -Bureau

LACHINE

OCCUPATION

Opérateur machine A
a comptabiliser 3

Dessinateur A
R

C

Commis-bureau Sr
A

B

C

Opérateur Sr
d'Ordinateur A

B
C

Agent de Relance Sr
A
B
C

Commis-vendeur en Sr

entrainement A

B

PAESNLEHSE SC LEE NLI 6 2e i a
RARE FRA EP RE IER ERSPREEIT Fy BY

1,412.
1,304.

1,419.
1,304.
1,196.

1,544.
1,424.
1,285.
1,146.

1,607.
1,481.
1,373.
1,233.

1,643.
1,546.
1,459.
1,372.

1,651.
1,544.
1,443.



 

C Taux effectifs le: 21 mai 1984

ANNEXE "A"- BUREAU

LACHINE

OCCHUPATIO!

Commis-courrier 1,040.87

Courr ier-publicité 1,073.50

Commis-dossiers A 1,079.12

8 1,040.87

Commis-perforateur 1,084.76

Commis "Visi-records" A 1,205.17

RP 1,123.03

C 1,073.50

Commis-dactylo A 1,300.81
B 1,166.91

Dactylo Sr 1,300.81
A 1,229.92

- B 1,136.51

8 Sténo A 1,319.93
S 8 1,256.93

Opérateur Télex/ A 1,332.32
Standardiste B 1,243.38

a Standardiste- Sr 1,363.83
Téléphoniste A 1,294.06

8 1,211.91

Opérateur TRC Sr 1,377.68
A 1,300.81

B 1,166.91

C 1,109.87

Opérateur de Sr 1,377.68

Perforateur A 1,300.81

B

 



  

Taux effectifs le: 21 mai 1984

Opérateur machine
à comptabiliser

Dessinateur

Commis -bureau

Opérateur
d'Ordinateur

Agent de Relance

Commis-vendeur en

entrainement

TT

— - oe a ey i

AIGIEXE“A”Bureau

LACHINE

1,427.
1,319.

1,434.
1,319.
1,211.

1,559.
1,439.
1,300.
1,161.

1,622.
1,496.
1,388.
1,249.

1,658.
1,561.
1,474.
1,388.

1,666.
1,559.
1,458.
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Taux effectifs le: 29 août 1983

OCCUPATION

Commis-courrier

Courrier-publicité

Commis-dossiers

Commis-perforateur

Commis "Yisi-records

Commis-dactylo

Dactylo

Sténo

Opérateur Télex/
Standardiste

Standardiste-
Téléphoniste

Opérateur TRC

Opérateur de
Per forateur

ANNEXE "A" - BUREAU

c
o

a
Q
Q

>
>

Sr
A

«
>
>

=
>

D
>

N
A
+

- QUEBEC -

1,017.

1,050.

1,062.

1,184.
1,101.
1,050.

1,282.
1,145.

1,282
1,210.

.891,114

1,301

1,314.
1,223.

1,346
1,275

1,360.
1,282.
1,145,
1,087.

1,360.
1,282.
1,145,

34

.35
. 34

10

92
14
62

48
90

.48
17

.98
1,237.

62
90

76
.59

1,191.

88
48
90
72

88
48
90



Tauxeffectifsle: 29août 1983

OCCUPATION

Opérateur machine
à comptabiliser

Dessinateur

Commis -bureau

Opérateur
d'Ordinateur

Agent de Relance

Commis-vendeur en

entrainement

ANNEXE "A" - Bureau

O
R
D
>
!

O
L
L
I
>
Z
W
m

O
L
>

K
K
>

Q
O
U
>
U
N

S
A
8

1,546.
1,423.
1,282.

151,140

1,610.
12

1,372.
1,229.

1,482

1,647.
1,548.
1,459.
1,371.

1,655
1,546.
1,433.

2,14
.98

9.03
1.98
1.80

48
65
48

75

68

49
17
87
57

51
48
17

 



Taux effectifsle: 9novembre 1983

OCCUPATION

Commis-courrier

Courrier-publicité

Commis-dossiers

Commis-perforateur

Commis "Yisi-records”

Commis-dactylo

Dactylo

Sténo

Opérateur Télex/

Standardiste

Standardiste-
Téléphoniste

Opérateur TPRC

Opérateur de

Perforateur

ANNEXE "A" - BUREA!

M
0

>>
»

9
x

Sr

A

- QUEBEC -

1,184,
1,101.

.621,050

1,282
1,145,

1,282.
1,210.

.891,114

1,301
1,237

1,314.
1,223.

1,346.
1,275.
1,191.

1,360.
1,282.
1,145.
1,087.

35

.10

92
14

.48

90

48
17

.98
12

62
90

1,360.88
1,282.
1,145.
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Taux effe 1 f, le 9 novembre 1983

ANNEXE "A"

Bureau

OCCUPATION

Opérateur machine - -
13

L
Q
>

201 98
à comptabiliser

1,419 03Dessinateur
1,301 98

O
C
T
>

1, 19] 80

~

Commis-bureau
65
48

:; 15

1,610 75Opérateur
12d'Ordinateur 1,482
001,372

[ 1,229 68

Agent de Pelance Sr 49

A 17
87
57

Commis-vendeur en 1,655 51
1,546 48

entrainement
17

3

1,443



= ar

Taux effectifs leo 20 novelas 1987

ANNEXE "A"- BUREAU

 

À QUEBEC

OCCUPATION

a Commis-courrier 1,032.51

Courrier-publicité 1,065.79

Commis-dossiers À 1,071.52 5

B 1,032.51 7

Commis-perforateur 1,077.27

Commis "Visi-records" A 1,200.09
B 1,116.31
C 1,065.79

Commis-dactylo A 1,297.65

B 1,161.07

Dactylo sr 1,297.65

_ A 1,225.34
B 1,130.06

Sténo A 1,317.15
B 1,252.89

a Opérateur Télex/ A 1,329.79
Standardiste B 1,239.07

Standardiste- sr 1,361.93
Téléphoniste A 1,290.76

B 1,206.97

Opérateur TRC Sr 1,376.05
A 1,297.65
B 1,161.07
C 1,102.89

Opérateur de Sr 1,376.05
Per forateur A 1,297.65

B 1,161.07

 



Taux effectifs le: 28 novembre 1983

 

2... ANNEXE "A" - Bureau

QUEBEC

OCCUPATION

Opérateur machine A
à comptabiliser 3

Dessinateur A
B
C

Commis -bureau Sr
A
B
C

Opérateur Sr
d'Ordinateur A

B

C

Agent de Relance Sr
A

B

C

Commis-vendeur en Sr

entrainement A

 

1,427.
1,317.

1,434
1,317.
1,206.

1,561.
1,438.
1,297.
1,155.

1,625.
1,497.
1,387.
1,244,

1,662
1,563.
1,475.
1,386.

1,670

31
15

.20
15
97

65
82
65
32

92

17
85

.66
34
04
74

.68
1,561.
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C
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E
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a
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c
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OCCUPATION

Commis-courrier

Courrier-publicité

Commis-dossiers

Commis-perforateur

Commis "Visi-records

Commis-dactylo

Dactylo

Sténo

Opérateur Télex/

Standardiste

Standardiste-
Téléphoniste

Opérateur TRC

Opérateur de
Perforateur

Taux effectifs le: 20 février 1984

ANNEXE "A" - BUREAU
 

QUEBEC

©
>

O
I
>

o
x

D
>

<
>

1,044

1,077

1,083.
.641.044

.64

92

65

.40

22
44
92

.78

.20

.78
47
.19

.28

.02

re



 

Taux effectifs le: 20 février 1984

2... ANNEXE"A"-Bureau

QUEBEC

OCCUPATION

Opérateur machine A 1.439.44
a comptabiliser 8 1,329.28

Dessinateur À 1,446.33
B 1,329.28

= C 1.219.10

= Commi s-bureau Sr 1,573.78
iS A 1,450.95

9 B 1.309.78
C 1,167.45

Opérateur Sr 1,638.05
d'Ordinateur A 1,509.42

B 1,399.30
À C 1.256.98

Agent de Relance Sr 1,674.79
A 1.575.47
B 1,487.17

C 1,398.87

Commis-vendeur en Sr 1,682.81
entrainement À 1,573.78

 



reI

Taux effectifs le: 21 mai 1984

OCCUPATION

Commis-courrier

Courrier-publicité

Commis-dossiers

Commis-perforateur

Commis "Visi-records

Commis-dactylo

Dactylo

Sténo

Opérateur Télex/
Standardiste

Standardiste-

Téléphoniste

Opérateur TRC

Opérateur de
Perforateur

ANNEXE "A= BUREAU

QUEBEC

2
>

B

I
>

x
T
>

U
x

1,227.
1.143.
1,093.

1,324.
1.188.

1,324
1,252.
1,157.

1,344,
1.280.

1,357
1,266.

1.389.
1,318.
1,234.

1,403.
1,324.
1,188.
1,130.

1,403.
.95
37

1,324
1.188

.09

.82

.81

.57

39
61
09

95
37

.95
64
36

45
19

.09
37

23
06
27

35

37
19

35



Taux effectifs le: 21 mai 1984

2...

+

j OCCUPATION

Opérateur machine
à comptabiliser

Dessinateur

Commis-bureau 
Opérateur

d'Ordinateur

Agent de Relance

Commis-vendeur en

entrainement

 

AEXE"A"-Bureau

QUEBEC

 

1,454,
451,344

1,461
1,344
1,234.

1,588.
1.466.
1,324.

.621,182

1,653
1,524

1,689.
1,590.
1.502.

.041,414

1,697
1,588.

61

.50
45
27

95
12
95

22
.59

1,414,
1,272. 15

96
64
34

.98
95



REGIME D'ASSURANCE COULECIHIVE

Item 1:
—mncu 2 =

Item 2:
rnenaewe

[tem 5:
——en8 2

Item sr
 

  

ANNEXE "B"

La compagnie s'engage à payer lLL% cu coût ges

primes du regime d'uspuranece collective ce base dès
ls signature de lu Convention Collecti.6.

La direction duolribuers à chaque vrai ve, ainsi

que vingt ZL copies au Syndicat, un pie du

régime d'assurance collective sous ter

pliant,

Au cas où l'assureur annullerait les beuétaices

prévus à lu police naftresse, en tout ou en pur-

tie, la compagnie a l'obligution de fournir des
bénéfices acceplés par les parties au moront de

lu signature de la convention collective de tra-
vail. La même disposition s'applique ou eus OÙ

l'assureur original cesse d'opérer comme assureur.“AO

Le régime d'assurance preésentement en vigueur est
comme suit:

> ZL,LUL.
+ 2U,UUC.

Assurunce-vie

Décès accidentel et mutilation
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INDEXATION DES SALAIRES AU COUT DL LA VIL

1)

3)

4)

ANNEXE "C"

Ln plus des salaires prévus à l'annexe "A", les employés recevront

une allocation où coût de la vie d'un cent ,:u.L!1, par heure pour

Chaque .SUU de point de majoration dans l'indice ues pris a la
consommation (1971 = ILL) tel que publié pur btatisques Lunada,

la buse du caleul de l'allocation étant l'indice publié au mois
de quillet 1965, soit 279.5

Le premier ajustement dans l'allocation du coût ce la vie a lieu

à compter du début de la période de paie suivant la publication par

Statistiques Canada ae l'indice des prix à lu consommation en novem-

bre lvB5, et par la suite les ajustements ont lieu une fois par tri-

mnestre et sont effectués à compler du début ce lu période de paie

suivant la publication par Statistiques Canada de l'indice des prix

à la consommation en février, mar, août et novembre de chaque

année, se terminant le t& novembre l19b6.

Le montant de l'allocation du coût de la vie est inclus au taux

de base et fait partie des taux de salaire prévus à l'annexe "A"

des présentes ct est considéré comme inclus au taux de salaire pour

le culeul de la paie ou temps supplémentaire, des jours de fête,

des vacances, des absences puyées, etc.

L'ullocation du coût de la vie est augmentée ou diminuée selon

les flucluutions de l'indice des prix à la consommation mais en

aucun cas les sulaurves ne seront inférieurs à ceux prévus à l'an-

nexe "A".

Lors du culeul du montant qui doit être versé en quise d'allo-
cation du coût ue la vie, la compagnie arvondira les fractions

de cents. Cependant, si pendant la durée de lu convention collec-

tive de travail, le calcul ue l'indice des prix à la consommation

est changé par Statistiques Canada, les parties se rencontreront

afin de véterminer la méthode de conversion qui sera utilisée pour
déterminer l'allocution qui devra être versée en gulse de com-

pensation pour l'augnentation du coût de la vie.



aero lb rE D'UN IT ENTE

INTERVENUE ENTRE ET PAK: MUSSENS EQUIPEMENT LIMITÉE
(Ci-après appelées "La Compagnie")

Ll: LE. SYNDICAT INTERNATIONAL DES TRAVAILLEURS

UNIS DE L'AUTOMOBILE, DE L'ALROSPATIALE ET

DL L'OUTILLAGL AGRICOLE D'AMERIQUE Section

Locale 1900 eb 1044.
(Ci-après appelée: "Le Syndicat”)

Les parties acceptent que les conditions supplémentaires suivantes fassent

partie intégrale de la convention colleelive de Uruvail signée le 25 je7987
et pourront servir dans les cas de griefs et d'arbitrages ldrs de

l'interprétation oe l'application des clauses sulvantes:

l. ll est entendu que, des la date de la signature de la presente

convent ion collective, les parties A et d des taux ors salaires
applicables aux classifications énumérées à l'annexe "A", sera

payable relroactivement au y Novembre 1983 pour les heures régu-

lières et supplémentaires Lravaillées.

2. Les parties conviennent, qu'en autant qu'il est possible de le fai-

re, sans préjudice aux intérêts de la Compagnie et de ses clients,
qu'il ust souhaitable que dans le but de permettre aux employés de
se perfectionner et d'améliorer leur compétence, un système de rota-
tion existe à même les classifications des employés oe métier et
des préposés aux commandes de pièces.

EN FUI DE QUUI, les deux parties ont signé par l'entremise de leurs repré-

sentants autorisés ce Ze po 58S

LE SYNDICAT INTERNATIONAL DES IRAVAILLEURS MUSSENS EQUIPEMENT LTEE
UNIS DE L'AUTOMOBILE, OL L'AEROSPATIALE ET

DE L'OUTILLAGE AGRICOLE; D'AMERIQUE Section
1900 et 1U44. | EC

fais Ate & Ly
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ML HMUIRE D'ENTENTE

INTERVENUE ENTRE ET PAR: MUSSENS EQUIPEMENT LIMITÉE ‘|
(Ci-après appelée: "La Compagnie")

ET: LE SYNDICAT INTERNATIONAL DES TRAVAILLEURS

UNIS DE L'AUTOMOBILE, DE L'ALROSPATIALE ET

DL L'OUTILLAGE AGRICOLE D'AMERIQUE Section

Locale 1900 et 1044.
(Ci-après appelée: "Le Syndicat")

Les parties acceptent que la condition supplémentaire suivante fasse partie
intégrale de la convention collective de travail signée le 72_jece - 297
el pourru servir dans les cas de qriefs et d'arbitrages lors dé l'interpré-
tation ae l'application de la cluuse suivante:

Lu Compagnie consent, comme par le passé, de payer le plein

suluire durant une période d'absence n'excédant pas quatre-
vingt-dix (90) jours, aux salariés qui sc sont prévalus du
plan d'ussurance-sulaire. Afin d'être éligibles pour ces
bénéfices, ces absences doivent résulter de blessures ou de
maladies encourues, de bunne foi et prévues de durer plus que
la période de quatre-vingt-dix (90) jours requise sous le plan
d'assurance-salaire. Les employés devront appuyer de telles

absences par un certificat médical.

Ces employés sont: Joseph Décaire, Lillian Flannelly, Jean-
Joseph Lebuis, Patricia McRae, George Watters, Jean-Paul Magnan,

Marcel Bisson et Gilles Godin.

EN FUI DE QUOI, les deux parties ont signé par l'entremise de leurs repré-
sentants autorisés ce (FFjun 1945

LE SYNDICAT INTERNATIONAL DES TRAVAILLEURS MUSSENS EQUIPEMENT LTEE
UNIS DE L'AUTOMOBILE, DE L'AEROSPATIALE ET
DE L'OUTILLAGE AGRICOLE D'AMLRIQUE Section
1900 et 1044, . -

__. Big Let
&, 7077’

- 5

7eee Comitece
~~
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INTERVENUL ENTRE ET PAR: MUSSENS EQUIPEMENT LIMITÉE |
(Ci-agrès appelée: "La Compagnie")

ET: IL SYNDICAT INTERNATIONAL DES IRAVAILLEURS

UNIS DE L'AUTOMOBILE, DE L'ALROSPATIALE ET

DE OL'OUTILLAGE AGRICOLE D'AMERIQUE Section

Locale 1900 et 144.
(Ci-après appelée: "Le Syndicat”)

Les parties acceptent que les conditions supplémentaires survantes

partie intégrale de la comention collective de travail sigtier le
Pt pourront servir duns les cas de griefs et d'urbitraqes lors de

l'interprétation de l'application des clauses suivantes:

l. 11 esl entendu que la Compagnie versera au Syndicat un montant
de p2,9LL.LL pur année au fonds d'éducalion du Syndicat à CON-
dition qu'un employé de la Compagnie participe au cours de per-
leclionnement el de formation du Synurcat. De plus, ce sontant
de pZ,>LL,LU seru lu somme Lolule pour les quatre + unités de

\

négocral ton faisunt parlie du Syndicat T.U.A.

2. La Compagnie consent à continuer comme par le passé sa politique

vis à vis des employés salariés qui sont absents pour cause de ma-
ladie. La Compagnie n'effectuera aucune diminution de salaire pour
la première (1ère) semaine d'ubsence continue {cing 5 premiers
Jours ouvrables) à chaque cas de maludiv. Pour toute absence de
plus d'une (1) senaine, (cinq (5) jours vuvrables continus), la
Compuynie, à sa discrétion, pourra discontinuer de payer le salai-
re de l'employé(e) el compenser ce salaire par le plan d'assurance

en vigueur. La Compagnie se réserve le droit d'exiger un certifi-
cat médical justifiant. l'absence pour cause de maladie ou d'accident.

EN FOL DL UUUI, les deux parties ont signé par l'entremise de leurs repré-

sentants autorises ce 1Ë ce (4 TS

LE SYNDICAT INTERNATIONAL DES TRAVAILLEURS MUSSENS EQUIPEMENT LTEE
UNIS DE L'AUTOMOBILE, DE L'ALROSPATIALE ET
DE L'OUTILLAGE AGRICOLE D'AMERIQUE Section Te

 

1900 et 1044. E

Lu i»fore =: - onAL =]

J / . =
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INTERVENUL ENTKE ET PAR: MUSSENS EQUIPEMENT LIMITÉE ,Ç

(Ci-apres appelée: "La Compagnie")

Ll: LE SYNDICAT INTERNATIONAL DES TRAVALELEURS

UNIS DE L'AUTOMOBILE, DE L'ALROSPATIALE ET
DEL L'OUTILLAGE AGRICOLE D'AMERIQUE Section

Locale 1900 et 1044.
(Ci-après appelée: "Le Syndicat”)

Les parties acceptent que la condition supplémentaire survunte fasse partie

intégrale de la comention collective de travail signee le 77 yo = 170
et pourra Servir duns les cas de uriefs el d'arbitrages lors ce l'interpré-

tation de l'application de la clause suivante:

PROTECTION ADDITIUNNLLLE D'ASSURANCE-GROUPE

Les parties conviennent qu'il y aura une étude fuit par un comité conjoint

patronal syndival dans les sorante (6U) Jours survant la signature de la

convention collective de travarl afin de déterminer les besoins additionnels

d'assuratice groupe. Lu protection additionnelle conjointement convnue sera

effective dans les (rente (356) jours après l'entente.

Il est également convenu entre les parties que lu prime générée par l'addi-
tion de ces bénéfices supplémentaires sera l'entière responsabilité de l'em-
ployé syndiqué et n'excédera pas la prime payée pur l'employeur pour le pré-
sent régime. :

Cependant, il est convenu que l'administralion du régime et des réclamations

seront la responsabilité de l'employeur.

EN FUL DE UYUUI, les deux parties ont signé par l'entremise de leurs repré-
sentants autorisés ce J pus 1 PEL

LE SYNDICAT INTERNATIONAL DES TRAVAILLEURS MUSSENS EQUIPEMENT LTEE
UNIS DE L'AUTOMOBILE, DL L'AEROSPATIALE ET

DE L'OUTILLAGE AGRICOLE D'AMLRIQUE Section PS
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LTEE

RLLATIVEMENT AU BENLE TCL D'ASSURANCE-SALAIRE A LONG TERME

INTERVENUL ENTRE El PAR: MUSSENS EQUIPEMENT LIMITÉE

(Ci-après appelée: "La Compagnie")

ET: LE SYNOICAI INTERNATIONAL DES TRAVAILLEURS

UNIS DE L'AUTOMOBILE, DE L'AEROSPATIALE ET

DE L'OUTILLAGE AGRICOLE D'AMERIQUE Section

Locale 1900 ET 1G44.
(Ci-après appelée: "Le Syndicat”)

Il est entendu que la compagnie produira dans un délai de trente (3C) jours

suivant la signature de la convention collective, un document expliquant les
grandes lignes du bénéfice d'ussurance-salaire en cos d'invalidité à long ter-
me et le distribuera à tous les employés syndiqués.

Ce document aura l'effet d'un sondage et l'employé intéressé au bénéfice et à

en assumer le coût devra l'exprimer par écrit en retournant la formule des-
tinée a cet effet au Directeur du Personnel dans les trente (3C) jours suivant

la distribution du document.

Au plus tard, dans les soixante (6U) jours suivant l'émission des documents ex-
plicatifs/sondage, la compagnie soumettra à la Compagnie d'Assurance concernée
une application pour les bénéfices d'assurance salaire à long terme en cas

d'invalidité dont la nature sera l'une des suivantes:

- Une application comprenant la liste d'une minorité d'employés qui se-

raient inléressés

OU

- Une application réclamant la couverture de tous les employés syndi-
qués puisque la majorité aura exprimée le désir d'avoir ce bénéfice.

Dans le dernier cas, il sera toujours possible à un employé actuel de ne pas

participer au bénéfice, cependant, acdvenant le cas ou le bénéfice de groupe est
formé, il deviendra une condition d'emploi pour les futurs employés.

EN FOI DE QUUI, les deux parties onl signé par l'entremise de leurs repré-
sentants autorisés ce

LE SYNDICAT INTERNATIONAL DES TRAVAILLEURS MUSSENS EQUIPEMENT LTEE

UNIS DE L'AUTOMOBILE, DE L'AEROSPATIALE ET
DE L'OUTILLAGE AGRICOLE D'AMERIQUE Section co
190 t 1044 ; :
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